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üPourquoi parler de confort acoustique ? 

üAvoir conscience que le bruit est bien une pollution 

üFaire le point sur la situation en Région de 

Bruxelles-Capitale 

ü Sources et exposition 

ü Cadre  

ü Outils et mesures 

 

 

 

Objectifs de la présentation 
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üConfort acoustique et pollution sonore 

Ʒ Le rôle de Bruxelles Environnement 

Ʒ Echelle de bruit 

Ʒ Impact sur la santé 

üSituation en Région de Bruxelles-Capitale 

Ʒ Etat des lieux (ressenti, exposition, enjeux) 

Ʒ Contexte et cadre réglementaire 

Ʒ Plan de prévention et de lutte contre le bruit 

Ʒ Principes et strat®gie dôactions 

üOutils et ressources utiles à disposition 

Ʒ Connaissance du terrain 

Ʒ Guides et vade-mecum 

 

Plan de la présentation 
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Confort acoustique et pollution sonore 
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ǒ L'acoustique architecturale vise le plus souvent à maîtriser la qualité sonore 

intrins¯que dôun b©timent, comme pour la construction de salles de spectacle 

ou de studios d'enregistrement. Elle prend en compte des problèmes 

sp®cifiques comme la propagation, lôamplification ou r®verb®ration du son. 

 

ǒ L'acoustique environnementale prend en compte les impacts négatifs des 

sources sonores (= bruit) afin de préserver le bien-être et la santé de ceux 

qui les subissent. Cette d®marche sôinscrit dans le cadre de la Directive 

2002/49/CE. 

 = domaine de Bruxelles Environnement. 

 

ǒ Le bien-être, le confort et la santé, constitue un des thèmes du concept de 

bâtiment durable, dont le confort acoustique fait partie.  

 

ǒ Dans une démarche passive, le confort acoustique sera recherché en priorité 

par des solutions intégrant les aspects environnementaux (orientation du 

bâtiment, organisation des locaux, limitation des bruits à la source, utilisation 

de matériaux écologiques, etc.)    

 = domaine de Bruxelles Environnement. 

 

 

ü Confort acoustique et pollution sonore 

Bruit et bâtiment durable 
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ü Confort acoustique et pollution sonore 

Bruxelles Environnement 
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Á Bruit = notion négative de gêne ou agression 

Á Appréciation subjective  

 autoroute >< circuit automobile, réveil >< baladeur 

 

 

 

Pourtant  
partie intégrante  

de lôactivité humaine 

 

Tour à tour gêneur et gêné 

ü Confort acoustique et pollution sonore 

Tout le monde est concerné 



Stress 

Insomnie 

Problèmes cardiovasculaires 

Effets auditifs 

Influence sur les performances 

Atteinte aux facultés de compréhension 

BRUIT 

ü Confort acoustique et pollution sonore 

Impact sur la santé 
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Effets fonction de la durée dôexposition et de lôintensité 

58% de la population bruxelloise (575.000 personnes) présente un risque potentiel accru de crise 

cardiaque de 40% (compte tenu dôune exposition de + 20 ans au bruit routier en journée à 50dB(A)) 

Durée d'exposition journalière sans séquelles en fonction du niveau sonore 

Définition de valeurs guides, de seuils de gêne, dôintervention, etc. 

 

ü Confort acoustique et pollution sonore 

Impact sur la santé 

> 60 dB(A) > 65 dB(A) Seuil d ô intervention 

> 45  dB(A ) > 55  dB(A ) Seuils de gêne 

Nuit 

L Aeq ,nuit, 8h 

Jour 

L Aeq ,jour, 8h 

Indice acoustique en 

zone de logements 

mesur é à l ô ext é rieur 

> 60 dB(A) > 65 dB(A) Seuil dôintervention (PB) 

> 45  dB(A ) 40 en 2009 > 55  dB(A ) Seuils de gêne (OMS) 

Nuit 
L Aeq ,nuit, 8h 

Jour 

L Aeq ,jour, 16 ou 8h 

Indice acoustique en 

zone de logements 

mesur é à l ô ext é rieur 
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Situation en Région de Bruxelles-
Capitale 
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Perception ménages (enquêtes Plan Bruit en 2008) 
Á Une des 3 + importantes nuisances environnementales (air, bruit, déchet) 

Á 54% : insatisfait  de lôenvironnement sonore de la RBC 

Á 20% : lieu de résidence trop bruyant 

Á Le bruit routier en tête selon gêne ressentie (36% fort gêné) 

 

 

 
Variabilité de la gêne 
CE, 2002. Position paper on dose response relationships 

between transportation noise and annoyance ».  

   RBC Belgique  

Agacement ou irritation 82,30% 75% 

Effets sur le sommeil 60,70% 58,50% 

Interférence 

communication 
18,40% 16,40% 

Diminution de la 

performance 
16% 11,60% 

Problème de perte d'ouïe 5,10% 5,20% 

Autre 7,30% 6,20% 

% de ménages (parmi ceux se plaignant du bruit) qui ressentent un ou des effets 

néfastes dus au bruit (ISP, 2001) 

ü Région de Bruxelles-Capitale 

La perception 



En RBC : plaintes recensées en 2010 (IBGE) 

Á Plus de 60% des plaintes = plaintes bruit (hors bruit des transports) 

Á Sources = HVAC (29%), autres équipements (24%), musique (22%), 
comportement (20%) 

Á Secteurs = Horeca et loisirs (32%), ménages (27%) et commerces (9%) 
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ü Région de Bruxelles-Capitale 

Les plaintes 



Multi-exposition 2006 Á 1 million dôhabitants 

Á 2.000 activités économiques 

Á 162 km² 

Á 400.000 navetteurs 

Á 1.885 km de route 

Á 215 km de tram 

Á 40 km de métro 

Á 65 km de chemin de fer 

Á Aéroport à 11 km du centre 

Á 19 communes 

Á limité dans ses frontières 

ü Région de Bruxelles-Capitale 

Un potentiel « bruyant » 



Le bruit routier Le bruit des avions 

Le bruit ferroviaire 

Année 2006 ï Indicateur global 24h Lden (day-evening-night) 

Cartographie du bruit 

Le bruit des trams et métro 
aérien 

Réalisé avec / Verwezenlijkt door middel van Brussels UrbIS®© 

Distribution / Verdeling & Copyright CIRB / CIBG - Copyright IGN / NGI 

ÅMulti-sources : 63% > 55dB(A) jour et nuit et 73% > 
45dB(A) la nuit 

ÅRoute : 42% > 55dB(A) jour et nuit et 47% > 45dB(A) 
la nuit 

ÅAvions : 12,5% > 55dB(A) jour et nuit et 27% > 
45dB(A) la nuit 

Avions : 34.000 personnes réveillées le week-end 
(LAmax > 70 dB(A)) 

ÅChemin de fer : 4% > à 55dB(A) jour et nuit et 5% > 
45dB(A) la nuit 



Á Motorisation croissante 

Á Démographie en hausse 

Á Densification du tissu urbain 

Ʒ Terrains non bâtis urbanisés 

Ʒ Int®rieurs dô´lots occup®s par des logements 

Ʒ Taille des logements tend à diminuer et division des unifamiliales 

üplus de logements dans le même espace  

üplus de personnes dans un même logement 

üet moins de logements disposant de jardins 

Á Demande croissante en loisirs 

 

üDiminue les possibilités de se ressourcer chez soi. 

ü Région de Bruxelles-Capitale 

Contexte bruxellois 



Contexte réglementaire 
1970 - 1992 : Premi¯res directives = bruit ¨ lô®mission  

17/07/1997 : Ordonnance relative à la lutte contre le bruit en milieu 
urbain (modifiée le 01/04/2004)  

1996 : Livre Vert - la politique future de la lutte contre le bruit =  exposition au bruit 

Lutte contre le bruit du trafic aérien 27/05/1999 

1er Plan approuv® le 21 juin 2000 = plan dôactions 

25 juin 2002 : Directive - cadre 
2002/49/CE  relative ¨ lô®valuation et ¨ la 
gestion du bruit dans lôenvironnement 

Lutte contre le bruit de voisinage 
21/11/2002 

Lutte contre le bruit et les 
vibrations des installations 
classées 24/11/2002 

Méthode de contrôle et conditions 
de mesures de bruit 21/12/2002 

2ème Plan de Prévention et de Lutte contre le Bruit en milieu urbain 

1970 
 

1996 

1997 

 

1999 

2000 

2002 

 

 
 

2009 

2010 

2012 

2017 

2018 

Atlas : Bruit des transports, cartographie stratégique en RBC 

Evaluation à mi-parcours du plan 
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Nouvelle Cartographie du bruit des transports 

3ème Plan de Prévention et de Lutte contre le Bruit en milieu urbain 

ü Région de Bruxelles-Capitale 



ü Région de Bruxelles-Capitale 

La directive 2002/49/CE  
relative ¨ lô®valuation et ¨ la gestion du bruit dans lôenvironnement 

OBJECTIFS 

Établir une approche commune destinée à éviter, prévenir ou réduire en priorité 

les effets nuisibles, y compris la g°ne, de lôexposition au bruit dans 

lôenvironnement. 

A cette fin les actions suivantes sont mises en îuvre progressivement : 

ǒ La d®termination de lôexposition au bruit dans lôenvironnement gr©ce ¨ la 

cartographie du bruit, selon des m®thodes dô®valuation communes aux 

Etats membres ; 

ǒ Garantir lôinformation du public en ce qui concerne le bruit dans 

lôenvironnement et ses effets;  

ǒ Lôadoption, par les Etats membres, de plans dôaction fondés sur les résultats 

de la cartographie du bruit afin de prévenir et de réduire, si cela est 

n®cessaire, le bruit dans lôenvironnement, notamment lorsque les niveaux 

dôexposition peuvent entra´ner des effets nuisibles pour la sant® humaine, et 

de préserver la qualit® de lôenvironnement sonore lorsquôelle est 

satisfaisante. 
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10 axes dôactions et 44 prescriptions  

1. Un cadre de référence de plus en plus précis 

2. Une gestion adaptée et coordonnée de la plainte 

3. Un territoire préservé 

4. Une circulation routière modérée 

5. Des transports en commun plus silencieux 

6. Un trafic aérien sous surveillance 

7. Des sources ponctuelles mieux ciblées 

8. Une responsabilisation individuelle accrue 

9. La promotion de nouvelles technologies 

Ą P 35. Informer sur les techniques et matériaux, dont les matériaux durables de protection acoustique 

10. Des outils pour isoler les bâtiments 

Ą P 41. Maintenir un système de guidance individuelle sur les techniques existantes auprès des 

particuliers 

Ą P 42. Promouvoir le mécanisme de subside à l'isolation acoustique des logements 

Ą P 43. Veiller au confort acoustique des logements sociaux 

Ą P 44. Améliorer le confort acoustique des cantines, des salles de classe et des crèches  

ü Région de Bruxelles-Capitale 

Plan Bruit 2008-2013 
Plan de prévention et de lutte contre le bruit et les vibrations en 

milieu urbain en Région de Bruxelles-Capitale 
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1. Réduction à la source 

2. Réduction à la propagation 

3. Isolation 

PROPAGATION 

IMMISSION 

EMISSION 

ü Région de Bruxelles-Capitale 

Hi®rarchie des principes dôactions 
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 BRUITS STRUCTURELS 

üRoute 

üTransport en commun 

üTrain 

üAvion 

 BRUITS CONJONCTURELS 

Ʒ Établissements 

üDiscothèques, ateliers, salles de sport, 

Horeca, écoles, etc. 

Ʒ Équipements 

üConditionnement dôair, moteurs, 

ventilation, machines, chantier, etc. 

Ʒ Comportements domestiques 

üJeux, aboiements, utilisation de la 

télévision, de la tondeuse, instruments de 

musique, douches la nuit, etc. 

Ʒ Activités sur la voie publique 

üFoires, marchés, animations, concerts, 

terrasses, voitures « tuning », sirènes etc. 

ü Région de Bruxelles-Capitale 

Sources de bruit 
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Diversit® des moyens mis en îuvre : 

 

üMesures stratégiques = planification (PRDD, plan Iris, 

etc.) et règlementation 

 

üApproche préventive = expertise, outils dôaide ¨ la 
décision, formations, avis ciblés (PU, PE, CC, etc.), 

sensibilisation 

 

üApproche analytique et/ou curative = travaux 

dôassainissement, accompagnement des gestionnaires, ®tudes 

et données (cadastres, stations de mesures, etc.), instruments 

financiers (primes, taxes, é) 

ü Région de Bruxelles-Capitale 

Strat®gie dôactions 
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Outils et ressources utiles 
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Voir outil Webnoise sur : 

www.bruxellesenvironnement.be 

Accueil > Particuliers > Thèmes > Bruit > 
La situation à Bruxelles > Mesures de bruit 

ÅUne mesure en continu des niveaux de 

bruit en 17 points fixes et 5 

temporaires ; 

ÅUn suivi de lô®volution dôindices 

acoustiques caract®risant lôambiance 

sonore globale ;  

ÅUn suivi des nuisances relatives à 

certaines sources spécifiques de bruit 

(avions, trains) ; 

ÅDôalimenter en donn®es lôobservatoire 

de lôenvironnement ; 

ÅDe valider les cartes de bruit ; 

Åé  

 

ü Outils et ressources utiles 

Le réseau de mesures du bruit 

http://app.bruxellesenvironnement.be:8080/WebN

oise/Home?langtype=2060 

http://geoportal.ibgebim.be/webmap/bruit.phtml 



Le bruit des avions Le bruit ferroviaire 

Situation existante 2006 ï Indicateur global Lden 

NB : Lden : day-evening-night : indicateur global de nuisances sonores  moyennes sur une période de 24h 
Lday : indicateur de jour (7-19h) ; Levening : indicateur de soirée (19-23h) ; Lnight ; indicateur de nuit (23à7h) 

Le bruit routier 

ü Outils et ressources utiles 

Cadastre du bruit 
Lôatlas « Bruit des transports ï Cartographie stratégique en Région de Bruxelles-Capitale 
http://www.bruxellesenvironnement.be/Templates/Particuliers/Niveau2.aspx?id=4192&langtype=2060  
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